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COHÉSION SOCIALE INSERTION - POLITIQUE DE LA VILLE - CONTRAT ENGAGEMENTS QUARTIERS 2030 - APPEL À PROJETS 2024 -
APPROBATION D'UNE SUBVENTION

Titulaires et suppléants présents :
Stéphanie ANTIGNY, Jérôme BALOGE, Jeanine BARBOTIN, Ségolène BARDET, Fabrice BARREAULT, Daniel BAUDOUIN, Gérard BOBINEAU, François BONNET, Marie-
Christelle BOUCHERY, Cédric BOUCHET, Christian BREMAUD, Françoise BURGAUD, Alain CANTEAU, Alain CHAUFFIER, Clément COHEN, Thierry DEVAUTOUR, Romain
DUPEYROU,  Gérard  EPOULET,  Emmanuel  EXPOSITO,  François  GIBERT,  Cathy  Corinne  GIRARDIN,  Anne-Sophie  GUICHET,  Christophe  GUINOT,  François  GUYON,
Thibault  HEBRARD, Florent JARRIAULT, Guillaume JUIN, Gérard LABORDERIE,  Lucien-Jean LAHOUSSE, Alain LECOINTE, Gérard LEFEVRE, Philippe LEYSSENE, Alain
LIAIGRE, Sonia LUSSIEZ, Elisabeth MAILLARD, Sophia MARC, Dany MICHAUD, Marcel MOINARD, Lucy MOREAU, Aurore NADAL, Frédéric NOURRIGEON, Eric PERSAIS,
Claire RICHECOEUR, Corinne RIVET BONNEAU, Agnès RONDEAU, Jean-Gilles RONDONNET, Jean-François SALANON, Florent SIMMONET, Dominique SIX, Johann SPITZ,
Séverine VACHON, Yvonne VACKER, Nicolas VIDEAU, Valérie VOLLAND.

Titulaires absents ayant donné pouvoir :
Jacques  BILLY à  Johann  SPITZ,  Claude  BOISSON  à  Françoise  BURGAUD,  Yamina  BOUDAHMANI  à François  GUYON,  Sophie  BOUTRIT  à  Nicolas  VIDEAU,  Sophie
BROSSARD à Sonia LUSSIEZ,  Christelle CHASSAGNE à Thibault  HEBRARD, Olivier D'ARAUJO à François BONNET, Jean-Pierre DIGET à Claire RICHECOEUR, Noélie
FERREIRA à Yvonne VACKER, Anne-Lydie LARRIBAU à Eric PERSAIS, Elmano MARTINS à Valérie VOLLAND, Sébastien MATHIEU à François GIBERT, Philippe MAUFFREY
à Séverine VACHON, Marie-Paule MILLASSEAU à Stéphanie ANTIGNY, Rose-Marie NIETO à Jeanine BARBOTIN, Franck PORTZ à Frédéric NOURRIGEON, Nicolas ROBIN
à Ségolène BARDET, Mélina TACHE à Romain DUPEYROU, Philippe TERRASSIN à Dominique SIX, Florence VILLES à Lucien-Jean LAHOUSSE, Lydia ZANATTA à Aurore
NADAL.

Titulaire absente suppléée :
Nadia JAUZELON par Jean-Gilles RONDONNET.

Titulaires absents :
Jean-Michel BEAUDIC, Bastien MARCHIVE, Michel PAILLEY, Richard PAILLOUX.

Titulaires absentes excusées :
Annick BAMBERGER, Patricia DOUEZ, Elsa FORTAGE.

Président de séance : Jérôme BALOGE

Secrétaire de séance : Elisabeth MAILLARD
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Monsieur Romain DUPEYROU, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu la délibération du 25 juin 2015 par laquelle le Conseil d’Agglomération a délégué au Président la
signature du Contrat de Ville 2015-2022 ;

Vu la loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine ;

Vu la circulaire du 31 août 2023 relative à l’élaboration des Contrats de ville 2024-2030 ;

Vu le décret du 28 décembre 2023 concernant l’actualisation de la géographie prioritaire ;

Dans  le  cadre  de  la  programmation  2024  du  Contrat  de  Ville  2024-2030  appelé  « Engagements
Quartiers 2030 »,  la Compagnie La Chaloupe a sollicité une demande de financement auprès de la
Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN), au titre des crédits spécifiques de la politique de la
ville. 

Compte  tenu  du calendrier  de mise  en œuvre  de l’action concernée,  il  est  proposé  d’attribuer  à
l’association, au regard de la cohérence de son action avec les objectifs et les orientations du Contrat
de Ville : 

 COMPAGNIE LA CHALOUPE « Carnaval pour un quartier » 3 500 €

La Compagnie la Chaloupe organise depuis 2022 un carnaval au cœur du quartier Tour Chabot-
Gavacherie, en partenariat avec de nombreux acteurs du quartier : CSC du Parc, Ecole Pérochon,
EHPAD des côteaux de Ribray, association Vent d’Ouest, conseil de quartier, éducateurs de rue de
la Mission de Prévention Spécialisée, Mission Locale, Cirque en Scène, UnisCité...

Compte tenu de la réussite des deux premiers évènements, les habitants ont souhaité renouveler
l’action pilotée par la Compagnie la Chaloupe. La dimension participative avec les habitants est un
axe prioritaire du projet, qui s’organise notamment lors d’ateliers créatifs proposés aux enfants et
adultes tous les vendredis soir de janvier à mars pour préparer les costumes, les décorations et
Galuchette, (marionnette emblématique du carnaval). Le carnaval, prévu le 22 mars, sera clôturé
par un goûter partagé. L’évènement s’inscrit dans un objectif environnemental fort : gestion des
déchets,  fabrication  des  costumes  et  des  instruments  de  musique  avec  du  matériel  de
récupération, circulation sans moteur le jour de l’évènement... 



Par ailleurs, sont mobilisés les cofinancements de la DRAC, de la Ville de Niort et de la CAF, pour un
montant prévisionnel global de 9 250 €.

Le montant global de la subvention attribuée ce jour par la CAN est de 3 500 €.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Accorde la subvention ci-dessus énumérée,
- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer la convention afférente.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 75
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Elisabeth MAILLARD

Secrétaire de séance

Romain DUPEYROU

Vice-Président Délégué
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